
Le sexe peut-il être un critère de rémunération différenciée ?

Réponse courte

Le sexe ne peut en aucun cas être un critère de rémunération différenciée au Luxembourg. Toute différence de

rémunération entre salariés de sexe différent, à travail égal ou de valeur égale, est strictement interdite, sauf si elle

repose sur des critères objectifs, documentés et étrangers au sexe.

L’employeur doit garantir l’égalité de rémunération entre femmes et hommes et justifier toute différence par des

éléments tels que l’expérience, la qualification, l’ancienneté ou la performance individuelle, à l’exclusion de toute

référence au sexe. Toute clause ou pratique contraire est nulle et expose l’employeur à des sanctions et à un

contentieux prud’homal.

Définition

La rémunération différenciée selon le sexe désigne toute situation dans laquelle un employeur accorde, à travail

égal ou de valeur égale, une rémunération différente à un salarié en raison de son sexe. Cette notion englobe

tous les éléments de rémunération, qu’ils soient en espèces ou en nature, versés directement ou indirectement

par l’employeur en lien avec l’emploi occupé.

L’égalité de rémunération implique que toute différence de traitement fondée sur le sexe, qu’elle soit directe ou

indirecte, est prohibée. Cette exigence s’applique à l’ensemble des salariés, quel que soit leur statut ou leur

fonction au sein de l’entreprise.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, il est strictement interdit de différencier la rémunération entre salariés sur la base du sexe, à toutes

les étapes de la relation de travail : embauche, exécution et rupture du contrat. Cette interdiction concerne toutes les

formes de rémunération, y compris le salaire de base, les primes, les avantages en nature, les indemnités et

compléments de salaire.

Seules des différences de traitement fondées sur des critères objectifs, étrangers au sexe, sont admises. Ces critères

doivent être justifiés par la nature du travail ou les conditions de son exercice, et ne peuvent en aucun cas constituer

une discrimination directe ou indirecte.
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Modalités pratiques

L’employeur doit garantir l’égalité de rémunération entre femmes et hommes pour un même travail ou un travail de

valeur égale. Toute différence de rémunération constatée doit être objectivement justifiée par des éléments tels que

l’expérience professionnelle, la qualification, l’ancienneté ou la performance individuelle, à l’exclusion de toute

référence, même indirecte, au sexe.

En cas de litige, la charge de la preuve incombe à l’employeur, qui doit démontrer que la différence de traitement

repose sur des critères objectifs et non discriminatoires. Les salariés victimes d’une discrimination salariale fondée

sur le sexe peuvent saisir le tribunal du travail pour obtenir réparation, y compris la régularisation salariale et des

dommages et intérêts.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de réaliser régulièrement des audits internes des politiques de rémunération afin

d’identifier et de corriger toute disparité injustifiée entre les sexes. Les descriptions de poste, grilles salariales et

critères d’évaluation doivent être formalisés, documentés et accessibles pour garantir la transparence et l’objectivité

des décisions relatives à la rémunération.

Toute communication interne ou externe sur la politique salariale doit exclure toute référence au sexe comme critère

de différenciation. Il est conseillé de sensibiliser les responsables hiérarchiques et les équipes RH à la prévention des

discriminations salariales et de mettre en place des procédures de traçabilité des décisions en matière de

rémunération.

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : impose l’égalité de rémunération entre femmes et hommes pour un

même travail ou un travail de valeur égale.

Article L.241-2 du Code du travail : toute clause ou disposition contraire à ce principe est nulle de plein droit.

Article L.241-3 du Code du travail : prévoit la charge de la preuve en cas de litige et la protection contre les

représailles.

Article L.241-4 du Code du travail : précise les sanctions applicables en cas de non-respect de l’égalité de

rémunération.

Article L.415-1 du Code du travail : obligation générale de non-discrimination dans l’emploi et la profession.

Jurisprudence nationale : confirme que toute différence de rémunération non justifiée par des critères

objectifs et étrangers au sexe constitue une discrimination prohibée.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1


Toute différence de rémunération entre salariés de sexe différent doit être justifiée par des critères objectifs, documentés et

vérifiables. L’absence de justification expose l’employeur à un contentieux prud’homal, à la nullité des clauses discriminatoires et à

des sanctions civiles, sans préjudice d’éventuelles sanctions administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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